Sauvons Montréal - Prix Orange et Citron 2005

2005 – Orange et Citron à l’heure de l’architecture verte …

Pour diffusion immédiate

Montréal, le 16 décembre 2005 – 

Introduction

Pour Montréal, 2005 fut l’année d’une transmutation inhabituelle. Il s’agit de la rénovation de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec, le récipiendaire du premier Prix Citron en 1974. Jadis emballé dans une peau de tôle ondulée grise deux tons, cet édifice construit par le gouvernement du Québec sur le site de l’ancienne école Aberdeen, a reçu une nouvelle enveloppe qui en a changé l’apparence et la présence sur le carré Saint-Louis. Le jury de cette année tient à souligner cette intervention qui se voulait expiatoire quant aux impacts urbains de l’Institut dans son environnement urbain, tout en se limitant à ne porter que sur l’aspect du bâtiment et sa relation avec la rue et non pas sur son volume. Nous laissons toutefois au public montréalais ou de passage, le soin de juger du succès ou de l’apport réel de cette vaste opération de chirurgie architecturale.

D’autre part, on ne saurait faire le bilan de l’année sans mentionner le classement du mont Royal comme arrondissement historique et naturel par le Gouvernement du Québec et la mise sur pied d’une Table de concertation par la Ville de Montréal. Cet acte tant attendu découle notamment de la demande adressée le 27 mai 1986 à la ministre Lise Bacon par Héritage Montréal avec Sauvons Montréal. Pour la première fois, le Conseil des ministres a décidé d’employer les pouvoirs constitutionnels du Québec pour protéger véritablement une partie de cet ensemble paysager et historique d’intérêt métropolitain et national. L’absence d’une telle protection explique les nombreux projets néfastes à son patrimoine, à son caractère et à sa présence dans la ville, y compris des projets publics. Reste maintenant à savoir comment on mettra cette protection en œuvre tant dans le parc du Mont-Royal que dans les quartiers et les domaines institutionnels tels les cimetières, les universités et les hôpitaux. Ces derniers se sont d’ailleurs montrés particulièrement avides de construire sur ce qui est d’abord un espace paysager comme on l’a vu avec le campus de l’Université de Montréal, récipiendaire d’un Prix Citron pour son paquetage, et comme on le craint avec les avenues de densification envisagées par McGill et son centre universitaire sur le flanc sud de la montagne.  

L’année 2005 aura aussi été une autre année de réforme municipale – la 3e en 5 ans ! – avec toutes les interrogations et les questions sans réponses qui en découlent. Ce fut aussi l’année des élections municipales marquée par un virage idéologique centré sur les nids-de-poule dont on se demande ce qu’il laissera aux enjeux comme le patrimoine religieux, la qualité de l’architecture actuelle ou encore l’environnement. Devant cela, il faudra une vigilance citoyenne quant aux projets individuels autant que sur les processus consultatifs qui aident à prévenir. 

La consultation publique en matière d’aménagement a connu des ratés alors que les élus se sont dégagés de leurs obligations de rigueur au profit de soirées de discussions à de véritables consultations indépendantes et crédibles, menées selon les règles de l’art par l’Office de consultation publique. Un exemple stupéfiant : malgré de multiples impacts, le vaste projet de l’îlot Voyageur, un PPP de 320 millions de dollars qui engage l’UQÀM, n’a été discuté qu’un mardi après-midi, le 5 juillet, quelques jours après un avis public hiéroglyphique et quelques heures à peine avant que le Conseil d’arrondissement se réunisse pour décider son approbation! Et puis, il y a le fait que l’administration Tremblay, pourtant récipiendaire d’un Prix Orange pour avoir adopté un remarquable Plan d’urbanisme, a démantelé le Service d’urbanisme, chose que même le Maire Drapeau n’avait pas faite. C’est bien inquiétant… 

Heureusement, des citoyens ont pu se mobiliser pour contrer des projets que les élus avaient endossés; par exemple, deux projets de Pharmaprix rue Ontario et à Notre-Dame de Grâce. Rappelons que cette chaîne s’est mérité un Citron en 2004 pour son intervention banlieusarde sur la mythique rue Saint-Laurent dans l’ancien Warshaw et qu’elle continue de faire fi dans ses investissements, de l’intérêt architectural ou patrimonial des lieux qu’elle transforme comme on le voit avec son intervention sur l’ancien Musée de Cire. Rappelons aussi qu’on attend des élus qu’ils assument leurs responsabilités et garantissent le pacte social qu’est le plan d’urbanisme et les règles qui en découlent au lieu de laisser les citoyens s’engager dans des luttes énergivores. 

Parmi les tendances positives que le jury a retenu cette année, l’émergence de la préoccupation environnementale dans l’architecture est la plus actuelle alors que Montréal vient d’accueillir la Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques. L’expérience audacieuse des toits verts menée dans le quartier Milton Parc en est peut-être l’expression la plus spectaculaire de cette tendance. Les pavillons Lassonde (École Polytechnique) et Pierre-Dansereau (UQÀM) sont les plus médaillés malgré leur insertion quelque peu brutale sur la montagne ou rue St-Urbain. Mais, ce sont les travaux en cours au complexe résidentiel Benny Farm dans Notre-Dame de Grâce sous la direction de l’Atelier L’OEUF, qui incarnent le mieux ces principes alors que des choix de réutilisation, de recyclage, d’architecture sensible et d’efficacité énergétique. Comme ce fut le cas il y a 20 ans lorsqu’on complétait le projet de rénovation coopérative Milton Parc, le défi de cette tendance comme dans la réponse à apporter aux urgents besoins de logement, est bien de réaliser les objectifs du développement durable sans imposer aux quartiers et aux populations, l’hypothèque de bâtiments pas endurables! 

Enfin, le jury rappelle le sort du patrimoine géré par des grandes institutions publiques ou para-publiques. Dans la tourmente du débat sur les hôpitaux universitaires en 2005, on a négligé les défis que posent de tels projets lorsqu’on envisage la possible démolition d’édifices historiques sur la rue Saint-Denis pour le CHUM et la construction d’une tour de 10 étages dans le secteur protégé du mont Royal pour loger le CUSM. Cette question s’est aussi posée lorsqu’on a vu la branche immobilière de la Caisse de dépôt procéder à la réfection totale de la façade du 5 Place Ville-Marie sans préoccupation pour la valeur patrimoniale de cet ensemble monumental moderne, après avoir obtenu plus facilement son permis que bien des propriétaires de triplex qui souhaitent changer leurs fenêtres en respectant le caractère de leur bâtiment. Le jury souhaite cependant souligner l’initiative du Port de Montréal qui s’est engagé dans un processus d’appel de propositions pour donner une vocation durable qu’on espère novatrice et respectueuse, au Silo 5, bien et site patrimonial de nature et d’envergure inhabituelles. Il s’agit là d’un geste qui devrait inspirer d’autres corporations publiques, trop souvent négligentes de leur responsabilité de fiduciaires de lieux, de bâtiments ou d’objets du patrimoine collectif. 

Le jury de l’An 2005

Dinu Bumbaru, directeur des politiques d’Héritage Montréal

Gavin, Affleck, architecte

Lonnie Echenberg, antiquaire

Philippe Lupien, designer urbain 

Joshua Wolfe, M. Urb.

Cécile Grenier, présidente de Sauvons Montréal, coordonne l’événement annuel des Prix. 
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Thème 1 : Aménagement / Urbanisme 

Prix Orange

Politique du patrimoine

Ville de Montréal

Prix Orange

Intervention artistique au square Viger

DARE-DARE

Centre de diffusion d’art multidisciplinaire de Montréal

Conseil des arts et des lettres du Québec

Arrondissement Ville-Marie

Conseil des arts de Montréal

Prix Orange

Désenclavement de la St. James United Church

(463, rue Sainte-Catherine Ouest)

Client : 

Église Unie St. James

Promoteur : 
Société de développement St. James

Coordonnateur responsable du concept : Mario Brodeur, architecte

Design : 
Groupe Cardinal Hardy et

Werleman Guy McMahon, architectes

Thème 2 : Intervention en patrimoine

Prix Orange :

Restauration de l’édifice Ernest-Cormier




(100, rue Notre-Dame Est)

Design :
Les architectes Lemay et associés 

Client :

Société immobilière du Québec



Cour d’appel du Québec

Mention Orange :
Centre des femmes de Montréal




(3585, rue Saint-Urbain)

Design : 
NOMADE 




Client : 

Fondation du Centre des femmes

Prix Citron

Travaux sans permis au théâtre Rialto




(5711-5723, avenue du Parc)

Thème3 : Insertion / Construction nouvelle

Prix Orange: 
 
Hôtel Godin

(10, rue Sherbrooke Ouest)

Design :
Dan Hanganu, architectes

Clients :
Caisse de dépôt et de placement du Québec



Groupe Buona notte



Terra Incognita

Prix Citron

Échangeur L’Acadie




(« intersection » boulevard L’Acadie et autoroute métropolitaine)

Prix Citron

La règle des deux enveloppes (loi 106)

Aménagement / URBANISME

Prix Orange

Politique du patrimoine de Montréal

Née d’une proposition endossée à l’unanimité au Sommet de Montréal en juin 2002, la Politique du patrimoine a été adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal le 31 mai 2005. C’est une première parmi les grandes villes canadiennes alors que parmi les municipalités québécoises, Montréal suit Rivière-du-Loup en se dotant d’un tel outil qui aidera l’administration à agir avec un peu plus de cohérence et d’efficacité dans le domaine du patrimoine. La Politique du patrimoine de Montréal est le fruit d’un vaste exercice de réflexion et de consultation publique qui a mis à contribution une diversité de points de vue, reflétant ainsi la diversité de l’enjeu patrimonial dans une ville complexe comme Montréal avec son histoire riche et multidimensionnelle et sa culture cosmopolite. 

Cette initiative est d’autant plus significative que les gouvernements du Canada, signataire de la Convention du patrimoine mondial de l’UNESCO, et du Québec, détenteur des pouvoirs constitutionnels pour s’occuper du patrimoine, n’ont toujours pas de politique du patrimoine. En 1999, le gouvernement fédéral avait lancé l’idée d’incitatifs fiscaux pour les propriétaires de bâtiments ou sites patrimoniaux mais ne les a jamais mis en œuvre. En 1987, le gouvernement québécois s’engageait dans la préparation d’une politique et recevait, le 15 novembre 2000, un rapport sur la question qui attend depuis. Les deux sont donc en défaut de leurs obligations. 

À Montréal, la démarche a été complétée en 2 ans mais il faut maintenant passer du document aux actes. La ville est maintenant sous le coup d’une décentralisation, d’une autre réorganisation aux conséquences encore incertaines. Le jury 2005 accorde donc un Prix Orange à la Ville de Montréal pour cette initiative novatrice et historique. Il rappelle enfin à l’ensemble des élus de la Ville de Montréal, des arrondissements et du futur Conseil d’agglomération, que pour continuer à écrire l’histoire en matière de patrimoine, il faudra mettre cette remarquable politique en œuvre plutôt que sur une tablette.

________________________________________________________________________

Prix Orange: 

Intervention artistique au square Viger

Le réaménagement du square Viger après la construction de l’autoroute Ville Marie il y a déjà une trentaine d’années fut une des premières expériences de collaboration entre artistes et ingénieurs dans l’espace public.  Le ministère des transports de l’époque a mis en place une équipe multidisciplinaire pour la réalisation du projet, une première tentative dans un processus qui a mené à la politique de l’intégration de l’art et l’architecture dans l’espace public que nous connaissons aujourd’hui. Si les objectifs de l’exercice ont été nobles, le résultat fut malheureusement moins réussi -  les espaces créés avaient de sérieuses lacunes en terme d’intégration urbaine. Réalisé en béton de grande qualité et doté de magnifiques sculptures par des artistes de renom, le nouveau square était complètement coupé de son environnement. Abandonné par les riverains et les piétons, le square et ses abris de béton ont  étés récupérés par des itinérants et il est devenu une sorte de village improvisé d’itinérants.

La décision de la galerie d’art contemporain Dare-Dare de déménager d’un espace clos du centre-ville et de s’installer dans le square Viger met en perspective d’une façon provocatrice les hauts et les bas de cet important espace public. Installée dans une roulotte temporaire afin d’animer des évènements d’art contemporain durant la saison estivale 2005, l’intervention de Dare-Dare a remis le square Viger au centre du débat sur l’aménagement urbain. L’intervention a donné valeur à l’occupation du square par les itinérants – ce sont eux finalement qui ont réussi a trouver les qualités humaines d’un espace esthétique mais inhospitalier. L’aménagement de l’espace urbain est une préoccupation qui devrait être au centre du débat sur nos villes et, dans ce cas, ce sont des artistes contemporains qui ont pris en charge ce devoir d’une façon captivante. 

Avec la présence de Dare-Dare cet été, un grand cercle à été esquissé dans l’histoire du square Viger – des interventions des artistes contemporains des années 70 à ceux d’aujourd’hui. Pour sa volonté et sa façon originale de stimuler le débat sur l’espace public, Sauvons Montréal décerne un Prix Orange à la Galérie Dare-Dare pour leur intervention au square Viger.

________________________________________________________________________

Prix Orange: 

Désenclavement de la façade de la St. James United Church

Une des idées reçues dans le monde de l’architecture et de l’urbanisme est la primauté de l’objet. Comme ils sont des fabricants de bâtiments, les professionnels de la construction ne peuvent améliorer l’environnement sans construire des bâtiments! Cette année, un projet merveilleux rue Sainte-Catherine prouve tout le contraire : on peut aussi améliorer l’environnement en enlevant des bâtiments. 

Le désenclavement de la façade principale de l’église St. James United rue Sainte-Catherine a révélé cette année un monument historique de très grande qualité trop longtemps caché derrière un bâtiment commercial ‘temporaire’ érigé il y a plus de cinquante ans. Construite en 1904 d’après les plans de l’architecte A.F. Dunlop, l’église était à l’origine entourée de gazon sur ses quatre côtés. Avec la démolition de la partie du bâtiment commercial directement devant l’entrée principale, elle présente aujourd’hui une façade principale en pierre calcaire et en grès rouge légèrement en retrait de la rue Sainte Catherine. L’espace urbain généré par cette démolition, qui sera aménagé au printemps 2006, promet une intimité et une échelle urbaine de très grande qualité – un nouvel élément extérieur de dimension humaine pour le centre ville.

Pour leur volonté d’améliorer l’espace urbain, Sauvons Montréal décerne un Prix Orange dans la catégorie aménagement pour le désenclavement de la façade principale de l’église St. James à tous ceux qui ont oeuvré à la bonne marche de ce projet : la Société de développement St. James, le Groupe Cardinal Hardy, architectes, Mario Brodeur, architecte, Werleman Guy Mc Mahon, architectes et, bien sûr, l’Église Unie St. James.

INTERVENTION EN PATRIMOINE
Prix Orange :

Restauration de l’Édifice Ernest - Cormier

Réalisation importante d'un jeune Ernest Cormier et de ses associés Auguste Amos et Charles J. Saxe, l'édifice qui loge maintenant la cour d'appel et que l'on nomme désormais l'édifice  Ernest-Cormier a été restauré avec un soin d'autant plus remarquable que cette remise à neuf a été exécutée dans le cadre rigide des contraintes contractuelles de la Société immobilière du Québec.

Tout dans cette remise en état laisse percevoir l'inspection patiente, la créativité respectueuse et même l'attention microscopique au détail qui embrasse tout : de la patine chimique des bronzes à l'identification exacte des origines de la pierre de taille dans les documents de chantier, des interventions contemporaines liées à de nécessaires mises aux normes, qui brillent par leur discrétion, au plaisir de jouer avec les goûts acoustiques des salles d'audience d'une autre époque.

Le jury reconnaît la qualité de l'ouvrage restauré et le plaisir du processus qui devient maintenant nôtre, pour cette raison nous décernons une Orange sans possibilité d'appel.

____________________________________________________________________________

Mention Orange :
Centre des femmes de Montréal

Une ville comme Montréal jouit d’un remarquable réseau d’organismes communautaires qui forment un mouvement dont les origines remontent aux débuts de la colonie et dont l’histoire, notamment celle des 19e et 20e siècle mériterait d’être mieux connue. Fondé en 1973 comme Sauvons Montréal, le Centre des Femmes de Montréal fait partie de ce patrimoine d’organismes communautaires. Depuis 1976, le Centre loge rue Saint-Urbain, dans l’ancienne demeure du célèbre notaire Victor Morin, édifice remarquable construit en 1857, époque dont il nous reste bien peu de témoins. 

Avec les réformes dans le secteur public et la nature de notre société, l’accroissement des services qu’offrent les organismes comme le Centre des Femmes milite en faveur de l’amélioration des lieux qu’ils occupent et que fréquentent bien des gens. Ces projets ne bénéficient pas toujours des moyens adéquats pour réaliser des interventions de qualité. On accepte bien souvent des compromis architecturaux de peu d’intérêt parce que, collectivement, on connaît les conditions difficiles et l’engagement social de ces organismes qui méritent pourtant de loger dans des lieux intéressants pour eux comme pour leur environnement.  

Le projet du Centre des Femmes a lui aussi été réalisé au terme d’une longue démarche marquée par la détermination de l’organisme qui a su mobiliser les corps publics et la communauté pour monter le financement nécessaire. Toutefois, par l’attention apportée aux considérations architecturales – par exemple, l’agrandissement en latéral ou la reconstitution d’un porche à l’entrée – ce projet fait plus que répondre aux seuls besoins de l’organisme. Le jury 2005 accorde au projet du Centre des Femmes de Montréal, une mention Orange en espérant qu’il inspire d’autres organismes communautaire ou subventionnaires dans la conception d’autres projets sociaux de rénovation ou d’agrandissement afin qu’ils contribuent aussi par leur qualité architecturale, au patrimoine de notre ville et à cette autre forme de solidarité urbaine. 

____________________________________________________________________________

Prix Citron : 

Travaux sans permis à l’ancien Cinéma Rialto

S’il y avait pour les prix Citrons une commission des libérations conditionnelles, le propriétaire de l’ancien Cinéma Rialto serait déclaré récidiviste potentiel. Cette année, sans même prendre la peine de demander un permis, le propriétaire, M. Elias Kalogeras, a enlevé les quatre portes de l’entrée et fait disparaître dans une boîte la billetterie Art Déco  de ce palace de quartier dont le design s’inspire de celui de l’Opéra de Paris. En 1999, les commerces d’origine avaient été enlevés, également sans permis. L’importance patrimoniale du Rialto a été reconnue par la Ville de Montréal et par les gouvernements provincial et fédéral. Donc, en théorie, sa façade et la décoration intérieure qu’a conçue Emmanuel Briffa devraient être protégées.

Malheureusement, les amendes imposées à qui agit sans permis sont nettement insuffisantes et n’empêchent pas un promoteur déterminé d’ignorer la loi. Le ministère de la Culture a bien tenté de négocier avec le propriétaire du Rialto mais n’a pas obtenu les résultats attendus. Le jury décerne donc un prix Citron à cette dernière intervention du propriétaire du Rialto.

INSERTION / CONSTRUCTION NOUVELLE 

Prix Orange :

Hôtel Godin 

Une ville qui entretient une relation saine et heureuse entre son histoire et sa culture vivante devrait se doter de projets d’architecture qui mettent en contraste l’architecture patrimoniale et l’architecture contemporaine. 

La conciergerie située à l’angle de deux artères importantes de Montréal, la rue Sherbrooke et le boulevard Saint-Laurent, fut construite en 1914, d’après les plans de l’architecte J.A. Godin. On y perçoit l’influence du vocabulaire Art Nouveau dans les courbes du béton et du fer forgé des balcons de ce bâtiment, un des premiers exemples de construction en béton armé à Montréal. Longtemps négligé, le bâtiment  avait au fil du temps atteint un état lamentable.

Le recyclage de l’édifice Godin et l’ajout d’un bâtiment contemporain à coté pour loger le nouvel hôtel est un excellent exemple de l’harmonie qui peut se créer entre l’architecture patrimoniale et l’architecture contemporaine. L’un appuie l’autre et le tout devient un ensemble cohérent qui parle à la fois du passé, du présent et du futur de notre ville. La sobriété du nouveau bâtiment – maçonnerie grise, lignes droites, fenêtres en aluminium – contraste avec les courbes du bâtiment existant et ses détails décoratifs.

Sauvons Montréal décerne donc à l’architecte Dan S. Hanganu et aux trois propriétaires, la Caisse de dépôt et de placement du Québec, le Groupe Buona notte et Terra Incognita, un Prix Orange dans la catégorie construction nouvelle pour l’Hôtel Godin.

Prix Citron

Échangeur L’Acadie

Y a-t-il un groupe travaillant dans l’ombre à rendre difficile le flot de la circulation dans les grandes rues de Montréal?  Les automobilistes doivent faire face à des voies de virages à gauche sans grande protection, à une signalisation déficiente, qui oublie certaines sorties ou qui les annonce à la dernière minute, à des bretelles d’entrée par la voie rapide et à des voies qui fusionnent. S’agit-il de stratégies conçues pour encourager l’abandon de l’auto au profit du transport public et de la bicyclette? 

Après des années de travaux, le réaménagement de l’échangeur L’Acadie est finalement terminé, et c’est pire que jamais. Quelque soit la direction empruntée, les automobilistes font face à un nombre confondant de choix. Une fausse manoeuvre (ou un changement de voie non effectué) et la personne qui veut simplement aller faire ses courses peut se retrouver en route pour les Laurentides. Celle qui veut tout simplement arriver à l’aéroport à l’heure, peut se retrouver au Centre commercial Rockland.  Et quant au manque de drainage qui empêcha l’évacuation des eaux lors des grands orages de juillet, qu’il s’agisse d’une déficience en amont dans un réseau mal entretenu de collecte des eaux pluviales, ou d’une faille dans le design du projet lui-même, cette déficience évidente n’aurait pas dû se produire.

Nous comprenons que la distribution de la circulation dans les diverses artères qui rejoignent l’échangeur L’Acadie est un grand défi, mais le nouvel aménagement n’est adapté ni à la  vitesse ni au nombre de véhicules. Si des contraintes budgétaires, spatiales et esthétiques empêchaient la construction de viaducs individuels, il aurait peut-être été préférable d’éliminer toute liaison du boulevard L’Acadie avec les autoroutes 15 et 40, ou de diminuer autrement le nombre des différents liens. C’est pour ces raisons que le jury décerne un prix Citron à cet ouvrage.
____________________________________________________________________________

Prix Citron

La règle des deux enveloppes (loi 106)

Il est de ces phénomènes invisibles pernicieux qui sont plus dommageables encore pour notre environnement bâti qu'une construction qui manifeste peu de respect pour les valeurs d'une société. Parfois ces phénomènes sont occultes et il est difficile d'en cerner les véritables enjeux, parfois ils sont évidents, publiés et ont force de loi.

Un prix citron est accordé cette année à une loi qui dicte les critères d'embauche des professionnels de l'aménagement (la loi 106). Fonctionnant sur le principe des deux enveloppes, l'une établissant les compétences d'un consultant et l'autre ses honoraires, cette loi, qui avait pour but valable de rendre le processus de soumission plus transparent a eu pour effet de favoriser la médiocrité, puisque tout consultant, pour obtenir un contrat doit viser la note de passage plutôt que celle de l'excellence. Pour ce faire il doit limiter sa seule dépense, soit ses heures, puisqu'un consultant de l'aménagement n'a à offrir que du temps.

Pour son effet délétère sur notre environnement bâti, et sur son effet démotivant pour les artisans qui misent sur la qualité de leur travail, nous attribuons à cette loi le citron du plus bas soumissionnaire.

Note sur Sauvons Montréal et les prix Orange et Citron 

Sauvons Montréal

Au début des années 1970, plusieurs groupes oeuvraient de par la ville pour la préservation du bâti ancien et pour un développement urbain planifié et responsable. En 1973, aucun d’entre eux ne croyait que l’organisme « Beaux Sites / Great Places » allait perdre la bataille pour la préservation de la maison Van Horne. Pourtant, le jour même où le ministre des Affaires culturelles allait émettre l’avis de classement, au petit jour, la maison tomba sous le pic des démolisseurs. C’est ce qui provoqua un ralliement des groupes et la création de Sauvons Montréal, une société à but non lucratif qui est intervenue avec succès pour empêcher la destruction de la gare Windsor, de la Maison-Mère des Sœurs Grises, de la prison des Patriotes, du Monument National et de la maison Shaughnessy, entre autres.

Les prix

Sauvons Montréal a commencé à remettre des prix Orange et Citron en architecture et design urbain en 1974. Après une pause de huit ans, elle reprit cette habitude en 1982, en fit une remise annuelle avec pour objectifs de faire prendre conscience des tendances architecturales et urbanistiques actuelles; d’être une mesure incitative à la rénovation attentionnée du bâti ancien et à une amélioration du design architectural et urbanistique à Montréal. Ces prix visent à provoquer une réflexion tout autant de la part de la profession que du public.
Pour être éligible, les interventions doivent avoir été effectuées avant le 15 novembre et faire partie de la production de l'année en cours. Les prix sont remis le deuxième vendredi de décembre. Les Orange viennent souligner la création de lieux significatifs, qui respectent la spécificité du milieu urbain tout autant que les processus et pratiques dont l’impact sur le patrimoine, l’environnement et sur la vitalité urbaine est bénéfique. Les Citron reviennent aux nouveaux lieux mal intégrés au contexte, allant même jusqu'au rejet de ce dernier, et démontrant une absence de pratique réfléchie de l'architecture et du design urbain, une négation du tissu social. Ils vont également à des démolitions, destructions et autres pertes qui auraient pu être évitées et à des décisions ou des pratiques néfastes. 
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Pour renseignements :

Cécile Grenier 847-1559
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